
 

 

 

 

 

Compte-rendu de la rencontre (11 février) avec Gilles SAINT-GAL  
Conseiller Municipal délégué aux sports et aux A.P.S. 
Assisté de Marc Pissard technicien municipal et de  
Christophe Letellier responsable du complexe Piscine & Patinoire 
Membre de l’Observatoire présent : Marc Barruel 
 

 

 
 
Discussion et éléments de réponse sur la base du document produit par la Municipalité arrêté au 30 septembre 2010 
 
 

 
Intitulé engagement État des lieux au 11/2/2011 et commentaires 

10 

Développer et diversifier les activités de loisir et 
de découverte sportive et culturelle pour les 
enfants, rénover la fonction des ludothèques, du 
Centre d'initiation sportive, développer les 

projets partagés entre les centres de loisirs, 
l’école, les parents. 

Les activités sont proposées dans les centres loisirs.  
Les réalisations dans le cadre du CIS nous seront mises à disposition. 
Fontenay sous soleil est actuellement en étude. La préparation des investissements se fait avec les 
services et le mouvement sportifs 
 

19 
Travailler à étendre le principe de tarification sur 
critères de ressources pour l'accès des moins de 

20 ans aux activités sportives et de loisir 

Le bilan du Pass-solidaire est en cours de réalisation par l’aide sociale.  
Il a été surtout utilisé pour le sport.  
Le nombre de Pass-solidaire distribué a été important.  
Le bilan sera remis à l'observatoire. 

50 

Simplifier et décentraliser les procédures 
d’inscription aux services de la ville. Par 
exemple, créer une tarification commune pour la 
ludothèque, la médiathèque, et les autres 
services de culture et de sport. 

Pour 2011 il est envisagé une refonte des quotients et critères, une prise en compte de l’allongement des 
études et du retard pris dans l’insertion dans la vie active (travail). 
 

51 
Proposer aux villes voisines la mise en place 
d'une « carte pass » offrant un accès privilégié 
aux équipements culturels et sportifs des villes 

Cela n'a pas avancé.  Quelques partages ont eu lieu.  
Cela peut-être pris en compte sur des projets d’investissements, actuellement en gestation. 



voisines 

58 
Donner toute sa place et les équipements 
adaptés aux pratiques sportives loisir et amateur 

Pratique libre, prévention sens encadrement. 

59 

Restructuration profonde de la piscine Allende 
pour la transformer en un complexe sportif et de 
loisirs modernes dans le respect de 
l'environnement 

Le projet de fermeture pour septembre est-il réaliste ? 
A ce jour les services techniques travaillent pour mettre en place une solution réaliste, il leur faut 
théoriquement dix mois pour finaliser, février, mars soit une demi-saison ?  
Des solutions plus courtes existent. 
Les hypothèses de travail vont vers une réhabilitation et il semble que la solution d’un agrandissement 
soit abandonnée, on s’oriente vers une amélioration de la qualité de l'eau et des économies d’énergie … 
voir vers des nouvelles activités (hammam ...). 
7 avril vote budget. Sera prise une décision. Réunion de prise de décision fixée au 15 avril 2011 

60 
Création d'une salle de sport pour les pratiques 
individuelles (peut-être à Val-de-Fontenay, pour 
la partager avec les salariés du pôle d'emploi) 

Agora Gym : le lieu pour accueillir la structure sous toile n’a pas été trouvé.  
De plus cette solution est très budgétivore au niveau du chauffage.  
Une structure semi enterrée pourrait être acceptable sur l’ancien lieu, recherche application identique 
avec Paris. 

61 
Terminer la mise en synthétique des terrains de 
sport 

Deux terrains synthétiques : cela parait difficile. 
Un sera inscrit très certainement au budget. 

62 
Créer les conditions de l'ouverture des 
installations aux non adhérents à un club 

Des structures ont été ouvertes, un point sur le nombre de personnes non licenciées accueillies sera 
prochainement fait. 

63 
Investir les terrains du fort de Nogent pour 
implanter de nouveaux terrains de sport 

La lettre au Ministère des armées a été faite sans réponse à ce jour. 
 

77 

Généralisation des conseils d’usagers dans les 
principaux équipements publics municipaux 
(crèches, centre de santé, centre de loisirs, 
centre de vacances, équipements sportifs et 
culturels …) 

Aucune avancée, cet engagement constituera un des points prioritaires pour le nouveau directeur des 
sports. 
 

 


